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Droit de la prévention

Notre analyse

La suppression du risque d'exposition à un agent chimique dangereux (ACD) est la première mesure de prévention à envisager par
l'employeur.

Lorsque cela n'est pas possible, cet article définit les mesures générales de prévention à mettre en place par l'employeur dans
l'organisation du travail pour réduire au minimum le risque d'exposition des travailleurs à des agents chimiques dangereux.

Les mesures générales de prévention à intégrer par l'employeur sont les suivantes :

1) Le plus en amont possible, concevoir et organiser des méthodes de travail adaptées (cela implique que toutes les opérations soient
réfléchies et prévues) ;

2) Utiliser du matériel adapté aux risques liés aux caractéristiques des agents chimiques ainsi qu'aux opérations à effectuer. Des
procédures d'entretien régulières doivent également être prévues pour l'ensemble du matériel afin de préserver la santé et la sécurité
des travailleurs ;

3) Réduire au minimum le nombre de travailleurs exposés au risque chimique ou susceptibles de l'être (ex : cloisonner ou isoler
physiquement une activité dangereuse, limiter les accès et les interventions aux travailleurs autorisés) ;

4) Réduire au minimum la durée et l'intensité de l'exposition aux ACD en limitant l'usage au strict nécessaire ;

5) Appliquer des mesures d'hygiène appropriées aux ACD utilisés ;

6) Réduire au minimum nécessaire la quantité d'ACD présente sur le lieu de travail pour le type de travail concerné. La quantité étant
un facteur susceptible d'accroître le risque lié à la présence d'ACD, l'employeur doit veiller à limiter au maximum les quantités
présentes lors de chaque opération afin de réduire l'intensité de l'exposition ;

7) Concevoir des procédures de travail adéquates, notamment lors de la manutention, le stockage et le transport sur le lieu de travail
d'ACD et des déchets qui en contiennent et/ou contaminés.

Article R4412-11 du Code du travail - Mesures et moyens de prévention ACD

L'employeur définit et applique les mesures de prévention visant à supprimer ou à réduire au minimum le risque d'exposition à des agents chimiques
dangereux :
1° En concevant et en organisant des méthodes de travail adaptées ;
2° En prévoyant un matériel adéquat ainsi que des procédures d'entretien régulières qui protègent la santé et la sécurité des travailleurs ;
3° En réduisant au minimum le nombre de travailleurs exposés ou susceptibles de l'être, tout en tenant compte des risques encourus par un travailleur
isolé ;
4° En réduisant au minimum la durée et l'intensité de l'exposition ;
5° En imposant des mesures d'hygiène appropriées ;
6° En réduisant au minimum nécessaire la quantité d'agents chimiques présents sur le lieu de travail pour le type de travail concerné ;
7° En concevant des procédures de travail adéquates, notamment des dispositions assurant la sécurité lors de la manutention, du stockage et du
transport sur le lieu de travail des agents chimiques dangereux et des déchets contenant de tels agents.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Brochure ED 6150
“Travailler avec des
produits chimiques. Pensez
prévention des risques !”,
INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Dépliant “La substitution
des agents chimiques
dangereux”, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

J'utilise des produits
chimiques manufacturés

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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